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Me OoreiL (Toi se présentait pour te ne
veu, s'est opposé à ta. prise en considération 
de la demande de ses parents, faisant valoir 
que le défunt était un -:uré modem style, 
sinon libre penseur, du moins ayant une 
largeur d'esprit qui n'était pas en rapport 
avec ses ionctions et nue tout démontrait 
qu'il n'était plus curé que jior habitude. 

— Le tribunal veut-il que je. lui cite un 
exemple 1 s 'est écrié Me Coreil. 

E t Me Coreil de raconter qu 'un jour le 
curé, pour ne pas interrompre sa partie de 
piquet, n'avait pas craint dé taire répondre 
pa r son Jtedeau à Vinsiitutrise du village 
venue pour se confesser qu'il lui donnait 
son absolution et qu'elle pouvait immédia
tement s'en retourner sans avoir la moin
dre inquiétude. 

Le tribunal rapportera mardi prochain son 
fugement. 

Au Maroc 
^ l*a s i tuat ion dans le Gharb 

* El-Kçar, loi- mai. — La situation dans le 
iietrict du Gharb est assez confuse. Les 150 
cavaliers qui pour prévenir l'agitation nuti-
maghzénienne s'étaient rendus à Souk-el-
Arba avec le lieutenant Jeannerod venaient 
de regagner El-Kçar sur l'ordre express de 
Jlojsouli. Le caïd ÇherkaouT, qni continue à 
se distinguer par son loyalisme, a rempla
cé ces 150 cavaliers par d'autres q.i'il a re
crutés çur place et auxquels il paye la solde. 
De même caïd a envoyé, il y a quatre jours, 
an détachement de cavaliers h la kasbah de 
Knitra pour entrer en relations avec la ma-

. Iialla de la Chéouia et la colonne légère. 11 
attendait avanl-hicr leur retour. 

Les Beni-Hassen continuent à exciter les 
tribus du Ghnrb à la îévollo. 

Sur l e s conf ins 
a lgéro-marocains 

Lalla Marnin, 2 mai. — La concentration 
des forces du général Toutée se poursuit 
Fans arrêt à TaoarirL Malheureusement U 
est impossible d'utiliser a ce sujet la vole 
ferrée en construction au-delà de la fron
tière marocaine. 

La ligne n'arrivera pas à Oudjda avant 
l a fin de l'été et ù Taourirt a*nnt un an et 
demi. Les troupes et les matériel sont ac
tuellement débarqués à Zoudja-el-Bral. Déjà 
des colonnes sont en marche sur Debdon 
dont l'occupali'jn a été décidée conformé
ment aux accords de 1901 et 1902. Cette oc
cupation aura pour effet immédiat de tenir 
en respect la région située nu sud de la 
ligne 1-Jl-Aïoun-Taourirt et d'assurer les 
rommiinications de ce côté. Le général Tou
tée a pris depuis samedi le commandement 
des forces tic la Mouloula. bientôt prêtes h 
marcher en avant si les circonstances l'exi
gent. 

Départs d e troupes 
«Marseille, :t moi. — Hier après-midi s'est 

embarqué, à bord du paquebot linéréthie » 
u n fort contingent de troupes pour le Ma
roc. Cette opération avait amené une foule 
considérable,sur le quai et la jetée de In Jo-
liette. 

des P. T. T., le prolétariat postal a répondu 
librement qu'il n'acceptait plus les conseils 
des "mauvais bergers» et que les événe
ments lui avaient indiqué, avec la route à 
suivre, ses vrais défenseurs. 

Paris et la province ont volé en masse 
pour fe3 candidats et candidates de l'A. G. 
des agents, du syndicat des sous-agents et 
du svndicat des ouvriers, groupements cons
tituant la Fédération des P. T. T. » 

Au sujet de l'échec des candidats du syn
dicat des sous-agente, le manifeste contient 
le passage suivant : 

« Quant aux candidats du syndicats des 
sous-agents, ils ne sont battus qu'a «quel
ques voix seulement», et grâce à la pression 
scandaleuse exercée sur les «ruraux» par 
les chefs de tous grades. II parait d'ailleurs 
que pour cette catégorie, l'élection sera an
nulée, parce que faussée. Quelle que soit, 
au surplus, la décision de la commission de 
recensement général des voles, le syndicat 

Paris. 3 mat. — M. Frémont, 
néral du Calvados, a comparu 
le conseil des directeurs du mini 
nonces siégeant en conseil de d, 

On sait qu'on reproche à ce hai 
naiT3 d'avoir conservé la majeur 

des sous-agents sort moralement vainqueur, souscriptions aux obligations du 
de la lutte. 

Le meurtre de Belleville 
ARRESTATION DE LA « FOUINE », 

INSTIGATEUR OU CRIME 
Paris, 3 mai. — L'enquête ouverte au sujet 

du meurtre de l'imprimeur Redouté", commis 
rue Julien-Lacroix, pai le nommé Ruffé, arrêté 
hier, avait établi que le crime avait été per
pétré à l'instigation d'un individu connu sou» 
le nom de la « Fouine », lequel avait remis 
au criminel l'arme avec laquelle fut frappée 
la victime. 

La c Fouine », de son vrai nom Georges 
Caralot, né à Liancourt (Oise), cordonnier, a 
été arrêté ce matin à son domicile, iû, cité 
Bisson, par des agents de la Sûreté. 11 a été 
mis à la disposition du juge d'instruction. 

M. Steeg termine ainsi t 
recteurs : 

« Vous voudrez bien appel 
l'attention do MM. les iaspeci 
de votre département, et les r 
Ùculièrement à recommanda 
teurs de n'inscrire, sur la 1 
scolaires qu'Us sont appelés 
que année, aucun ouvrage 
maintenir ou à propager l emi 
res anciennes et de leurs dénoi 

Un trésorier général 
en Conseil de 

, 

DERNIÈRE HEURE 
(Par Services Télégraphiques fit TeMghlwalpiin gpénfaMH) 

LES ELECTIONS 
a la Commission 

extraparlementaire 
P. T. T. 

Les drames de l'air 
CHUTE D'UN AVIATEUR ITALIEN 

Rome, 3 mai. — L'aviateur italien Marra a 
été victime d'un accident. L'intention du pi
lote était d'accomplir un voyage à travers la 
Toscane, après avoir volé au-dessus de Pise. 
Ayant à bord un passager, M. Nozari, l'avia
teur prit son vol ; mais arrivé à une certaine 
hauteur, son appareil tangua, puii piqua. On 
accourut au secours des aviateurs. M. Nozari, 

/"qui n'avait que de légères contusions, s'étai: 
déjà relevé ; mai» le pilote gisait sans con
naissance sous les débris du biplan. Trans
porté à l'hôpital. Marra, après une heure de 
soins, reprit ses sens. 

Les médecins craignirent d'abord des lésions 
internes et ne voulurent pas se prononcer ; 
mais d'après les dernières nouvelles, l'état du 
blessé est beaucoup moins grave qu'on ne le 
craignait. 

Le concours de chansons militaires 
LES ŒUVRES PRIMEES 

Paris. 3 mai. — La commission chargea 
d'organiser le concours de chansons mili-
taires et de classer les «xuvres *»oumises à 
son examen, a achevé ses travaux. 

Sur 1,730 chansons présentées, 10 seule
ment ont été retenues 

Une mèteillo de bronza est accordée a 
chacun de3 auteurs de ces dernières œuvres, 
tnumérees ci-après : ! 

^Passe-moi le tabaov do MM. Faillies et 
Jouberty. — «-Madeleine et Suzon», de Gou-
dard. — «La Harpe», de Crespel. — i Trois 
Belles)!, do Charles Lauren t — «•Marche. 

i. ur : tfw^S'?. — ..«LUlaifa-Ult ut ï I W W 1 " , 

pruni de lo ville de Parie, qu'il é 
de mettre à. la disposition du pi 

On assure que le conseil des 'tfciecteurs 
s'est prononcé pour la mise en disponibilité 
de M. Frémont. 

Lo ministre des finances, à qui S appar
tient de se prononcer en dernier reàsirt, n 'a 
pas encore fait connaître sa décislot. 

»•• 

te L i l a s " en liberté 
Paria, 3 mai. — A la demande de M»M'ichel 

> issotfe, M. le juge d instruction Dritjui vient 
d'ordonner la mise eu liberté provisoire de 
Clémence Oger, dite c Lilas », la r&iitresse 
du policier Warzé". 

La requête était basée sur la fragilité des 
charges qui pèsent sur l'inculpée. 

DANS LU RÉGION 

Paris , 3 mai. — On vient de procéder, nu : 
fcous-secrétariat des postes, au dépouille
ment du scrutin ouvert parmi tout le per- J 
sonnel des postes, pour désigner les délé
gués de ce personnel à la commission extra- | 
parlementaire des P. T. I . 

La Fédération postale, qui est formée, i 
t o m m e on lo sait, pa r l'Association générale | 
«des agents, pa r le syndicat des sous-agents 
et par le syndicat des ouvriers des P. T. T., I 
e t dont on connaît les tendances syndica
listes, a fait élire tous ses candidats, saut 
dans l a catégorie des sous-agents, où c : 
«sont ceux de l'Association générale des sous-
agents, organisation dissidente, qui ont ob
tenu la majorité. . . . » 

Voici, nu reste, le résultat du scrutin par 
tatégories : 

Pour le personnel féminin, sont Sine» : 
limes Cbaocerrl, f>,758 voix ; Ciret, 9,380 ; 
Mlle Thomas, 10,051, toutes les Irois c.indi-
Jates de l'Association générale des agents. 

Pour le» agents, sont élus : MM. Mont-
brand. 15,9K> voix : Provost, 14,731 ; Dupont, 
ïé .683; Pelaten, 14,011: Subra, 14,483, tous 
les cinq candidate de l'Association générale. 

Pour les sons-agents, sont élus : MM. Sau-
vanet, 22,619 voix ; RoMct, 22.359 ; Peverel-
!o, 22,238 ; Langrie, 22,210, et Blandignères, 
^ ,215 , tou* les cinq candidats de l'Associa
tion générale des .««ous-agents, qui est dissi
dente de la Fédération postale. 

Les candidats du svndfcat et de la fédéra-
tic*» postale ont obtenu : MM. Coureau, 
°1 44Û voix : Pangrani, 21,235 : .labocien, 
fiï'.lei ;-Bordères, 21,115, et Florentin, 20,996. 

Pour les ouvriers, ont été élu*: : MM. 
(FJouscri, 3,207 voix : Thierrat, 3,190 : Eugè
ne, 3,197; Gâte. 3,089: Pauron, 2,971, tous 
les cinq candidats du syndicat des ouvriers. 

ON MANIFESTE DE LA FEDERATION 
'A !a «suite de ces élections. In fédération 

postale » publié un manifeste dans lequel 

« Malgré la pression scandaleuse exercée 
•sur le petit personnel par les «.prébendes» 

de Lagrillière-Beauclerc et Ratez. — ««Noël 
du Petit ScAdat», de Trotot et Marfaing. — 
«<Mnnez-vous, filles», de J. Barbotin. — 
«.Idylle Musette«, de Jury et Mu7.il. — ««Piou-
piou de France", de Codini et Gervy. 

Ces chansons no seront pas publiées fn 
recueil, les auteurs restant libres d'en dis
poser a leur gré. 

Les 1,730 manuscrits pourront être retirés 
par ceux qui 'es ont déposés. 

Le respect du système métrique 
UNE CIRCULAIRE DE M. STEEG 

AU CORPS ENSEIGNANT 
Paris, 3 mai. —M. Steeg, ministre de l'ins

truction publique, vient d'adresser aux rec
teurs une circulaire Insistant sur l'interdic
tion d'emplover les dénominations contrai
res au système métrique. 

Lo ministre du commerce et do 1 industrie 
lui a fait connaître, en effet, que quelques 
livres d'enseignement continuent a employer 
de telles dénomination?, comme livre, sou, 
etc. 11 lui a signalé, notamment, un ouvrage 
édité a Paris, où l'on peut lire : 

« La livre étant dans beaucoup de contrées 
dfun emploi courant, il y a lieu de familia
r iser lo3 <aève3 de «ces contrées avec sa va
leur et celle do ses divisions. 

La livre vaut un demi-kilogramme ou oOO 
grammes, ta demi-livre vaut, en conséquen : 
ce, 250 grammes ; le quart do livre vaut 12u 
crammes, etc. » , . „„„„ 

Or, aux termes do la loi du i juillet 183, 
et de l'ordonnah<;c du 17 avril 1839, toutes 
les dénominations anciennes ou étrangères 
autres que celles du système métrique sont 
formellement interdites dans les flûtes pu
blics, affiches et annonces. Il en résulte que 
tes poids et mesures prohibés ne .peuvent 
plus élre rappelés dans l'enseignement «nia 
litre purement historiijue ; et le ministre du 
commerce, dans .sa lettre au ministre <io 
l'instruction publique, insistait pour que lu-
cole ne perpétuât pas, -au "rand préjudice 
do ta cause de l'expansion ou système mé
trique dans lo monde», l'emploi de «lenomi-
nation? illégales. 

A propos de la 
Fièvre Aphteuse 

Pour les Cultivateurs 
de ta frontière 

Pour prévenir la propagation de la fièvre 
aphteuse, le Ministre de 1 Agriculture a pris 
un arrête, le 22 février dernier, interdisant 
momentanément le passage, de France en 
Belgique e t réciproquement, des animaux de 
pacage ou d hivernage. Cette précaution, ex
cellente en principe, n'est pas sans vexer et 
gôner considérablement les cultivateurs qui 
travaillent à la fois sur des terres de France 
et de Belgique,comme il arrive souvent dans 
les communes frontières. Beaucoup d'entre 
eux exécutent les travaux agricoles avec des 
vaches et il résulte de l'arrêté en question 
que les vaches, immobilisées d'un cûté ou 
de l'autre do la frontière, no peuvent plus 
être employées à ces travaux sans des pré
cautions qui deviennent vite des tracasse
ries. 

L'attention de M. Daniel Vincent, député 
du Nord, ayant été at t iré sur cette question 
par les intéressés, et spécialement par M. 
François, maire de Bry, le Ministère de 
l'Agriculture a été appelé n l'examiner et U 
a été décidé que des dérogations particuliè-
âc%drd&s~par te P?éfef"àù-rTor<r,-sur la •de
mande des intéressés, ainsi qu'il résulte de 
la lettre suivante, signée d u ministre de 
l'agriculture. 

Parie, le 24 avril 1911. 
Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu appeler mon atten
tion sur la situation des frontaliers du dépar
tement du Nord qui ne pourraient envoyer 
leurs animaux au pacago dans le voisinace 
en raison des prescriptions de l'arrêté minis
tériel du 22 février dernier, pris pour préve
nir la propagation de la fièvre aphteuse en 
France. 

l'ai l'honneur de vous informer <rue pour 
!" pacasc dans le rayon frontière, j'invite le 
Prélet du Nuid à statuer sur les demandes 
qui lui seront adressées, suivant l'état Eani-
taire de la région. 

Je suis heureux qu'il m'ait été possible de 
répondre ainsi à votre intervention. 

Agréez, etc... 
11 est donc entendu que les frontaliers, ou 

cnltivaleurs cfe la région frontière, peuvent 
assouplir les dispositions de l 'arrêté ministé-
ii<rt du 22 février, en introduisant une de
mande a la Préfecture du Nord, qui statuera 
par espèce. 

Pour garder 
son percepteur 

UNE COMMUNE EN REVOLTE. — ON 
BRULE PAPERASSES ET MAN

NEQUINS 
Limoges, 3 mai. — Noue» avons «Annonce 

hier que la commune de Laurier, méconten
te da la décision prise par le percepteur 
d'habiter en dehors du chel-liea de canton, 
avait violemment manifesté, arborant le 
drapeau rouge et s'opposant au déménage
m e n t De plus, maire et conseillers munici
paux avaient démissionné. 

Or, ce matin, à 10 heures, le préfet, le 
commandant de gendarmerie, le procureur 
de la RèpuMique, ont conféré à. la préfecture. 
Ils ont déci«*5 de faire cerner la mairie de 
Laurière, où cent paysans, armés de four
ches et de faux, sont enfermés 

Actuellement, pri^s de 500 personnes oc
cupant le bourg, ov'i règne la plus grande 
agitation. 

Limoges, 3 infcL — La population est de 
plus en plus surexcité2. 

Elle a enlevé les papiers de la percep
tion qui se trouvaient enfermés dans un 
petit cabinet de la Mairie. Ils étaient pla
cés sous scellés ; la population a brisé les 
scellés. Les papiers ont été cachés dans un 
endroit que les autorités n'ont pu encore 
découvrir. On croit que beaucoup de (cee 
papiers ont été brilles. L'opération e^eat 
laite pendant une délibération du conseil 
municipal. 

A 2 heures et demie, les autorités de Li
moges sont arrivés à Lourde ve ainsi que 
le commandant de gendarmerie et une ori-
gade de gendarmerie de Chateau-Ponsac, 
de Barbezieur et dTïssines. 

La population a promené autour du bourg 
h mannequin du juge de paix d?Erac ; elle 
l'a brûlé solennellement =ur la place. Elle 
se prépare à brûler ce soir le mannequin 
de M. 'l 'arrade, député de Va 2e circonscrip
tion de Limoges. 

La population refuse de donner de la 
nourriture aux gendarmée, ainsi que de les 
loger. La todstn sonne ù chaqje instant ; le 
drapeau rouge flotte sur le clocher de l'é
glise, sur les maisons les plu3 élevées et 
sur les arbres de la place. 

Los fanfares municipales jouent 1' « Inter
nationale » dovant l«?s cortège* qui Se for. 
m«Hit à chaque instant et se promènent au
tour du Bourg. Les autorités sont sans au
torité. 

On attend ce soir le préfet. 
UNE NOTE DU MINISTERE 

DES FINANCES 

La réponse 
des Compagnies 

ELLE EST NEGATIVE, COMME ON LE 
SAIT, MAIS LES CHEMINOTS 

ESPERENT VAINCRE 
Paris , 3 mai. — L a réponse des Compa

gnies de Chemins de Fer aux invitations du 
Gouvernement est aujourd'hui connue. Elles 
se refusent à réintégrer les Cheminots. 

Ceux-ci, on le conçoit, en ont éprouvJ un 
légitime mécontentement, et le Syndicat 
National des Travailleurs des Chemins de 
Fer a décidé l'organisation d'une campagne 
de protestation. 

Pour la préparer, il fait atficher u n appel 
a tous les «Cheminots en activité pour venir 
en aide a leurs camarades révoqués. 

Une première réunion a u r a lieu le 6 mal à 
la Bourse du Travail. 

La C G. T., d'ailleurs, prête officiellement 
son appui au Syndicat National ; elle adres
se aux secrétaires des Bourses du Travail 
de province un pressant appel les conviant 
à, seconder la campagne entreprise pour 
vaincre la résistance des Compagnies. 

Conseil des Ministres 
Paris, 3 mai. — Les ministres tiendront 

samedi matin un conseil de cabinet au mi
nistère de l'Intérieur.. 

La France 
au Maroc 

IL SUFFIRAIT DE LA DESTITUTION DU 
GRAND-VIZIR POUR RAMENER 

LE CALME 
Tanger, 3 mai. — On confirme «rue l'agi

tation des tribus qui sont autour de la ca
pitale tendrait à obtenir la destitution du 
grand-vizir El-Glaoui. 

Cette destitution, déclarent les Berbères, 
serait de nature à faire revenir le calme. 

Pa r contre, d'après une lettre de Mara-
kech, d'où El-Glaoui est originaire, on as
sure que si celui-ci était écarté du pouvoir 
un mouvement insurrectionnel pourrait se 
produire dans le eud après les récoltes. 

En Champagne 
18 INCULPES EN CORRECTIONNELLE 

Paris, S mai. — D'après -une note qo« nous 
communique lo ministère des finances, voici 
quela sout les faits : 

Le miniatre des finanras a ffrectivamenl 
autorisé le percepteur de Laurière» à rési- _ 

BisAinixvi', a élé condaroB* à 18 mois dq 

A PETITE-SYNTHE 

Une agression sanglante 
Un homme est roué île sospi et frapné d'un 

coup d* couteau 
Un ouvrier du port, Clovis Vandaele, 18 an5, 

fut accosté par un ouvrier menuisiec, Eugène 
Marteel, au moment où il sortait cbi cabaret 
Grisolet. Une discussion tda t a enua eux. Tout 
à coup MartecV bondit sur VanBcle, le ter
rassa et le frappa il coups de pied avre une 
sauvagerie inouïe. La jambe droite bri*ée.*le 
docker ne pouvait faire aucun mouvemenr. 
Marteel sortit alors son couteau et le blesia 
gravement à la tête, puis il prit la fuite. 

Vandaele fut t ranspor t «'vanoiii à son do
micile. Son état c-t grave. 

Une enquête fcst ouverte par le parquet de 
Sairft-Pol. 

ree. 
Esl-co arbitraire minUV'riel 7 Est-ce fan

taisie de fonctionnaira ? Nullement, 
Si le minisire a pris catlo. décision, c'est 

«que sur six communies qui composant la per
ception, cinq ont demandé ce changement. 
Autrement dit, c'est que la très grande ma
jorité «les cootribuablss le réclamait, en rai
son dos plus grandes facilités da commu
nications «ru'il leur apportait iiour la paie
ment des impôts, et que le préfet et lo tré
sorier général ont appuyé leurs légitimes 
desiderata. 

Le ministre d«is financos, qui Déclarait ré
cemment mie les intérêts particuliers doi
vent être subordonnés à l'intérêt gôn<3i-a4 et 
rappelai!, dans une circulaire rwenta Uur 
•obligation de résidence aux roeïvours-bura-
lisles, a le devoir de ne pas faire fléchir l'in
térêt des (wntr'ihuiables do cinq communes 
qui tkins l'esoèoe, exprime l'intérêt général. 
devant l'intérêt particulier d'une 
munc. 

soûle corn-

AU QUAI D'ORSAY 
M. CRUPPI E T LE PETIT PERSONNEL 
Paris. :! mai. — M. Cruppi, ministre des 

\ t t a i r e s étrangères, a reçu ce matin une d S 
légation du nctit personnel de son ni inis" 
1ère. 

M. Thomassct, président, a soumis au 
ministre les principaux desiderata de ce per
sonnel, nolammenl en ce qui concerne le re
lèvement des traitement?. 

M. Cruppi a assuré la délégation de lomo 
sa bienveillance <-l a promis d examiner avec 
le plus grand soin les voeux qui lui étaient 
MMonis. 

« Après Mai » interdit à Nancy 
X.inr-,- " nicii —M. Bnret, directeur d'une 

tournée théâtrale, qui .se proposait de don-
ner, à Nancy, quelques représentations de 
la pièce de M. Henry Bcrnslein, « Après-
Moi ,-, a été informé par le maire, M. Beau-
the-t. que ce» repr<SsentaUons ne seraient pas 
autorisées. 

Reim.=, 3 mai. — Cet après-midi, 18 indi
vidus inculpés de participation a n s incidents 
du 12 avril à Ay, ont comparu devant le 
tribunal correctionnel de Reims. 

L'un d'eux, qui avait été surpris votant 

prison ; un autre a été acquitté. 
Les seize autres ont été condamnés a des 

peines var iant de trois semaines a quatre 
mois de prison. 

La Parquet d'Epernay a remis en liberté 
ce soir quatre vignerons inculpés d'avoir 
pris par t aux incidents d'Epernay pendant 
la journée du 12 avriL 

Lepseido-marquis de Roquefeaille 
en liberté 

Pari i . 3 mai. — Cet après midi, M. Ches-
nebenoit. juge d'instruction, a fait remet
tre en liberté Beiss, le faux marquis de no-
quefeuille. 

Cette décision a été motivée par le rap
port du docteur Socquet, déclarant que 
Reiss e^t atteint d'une angine de poitrine 
des plus graves. 

Mme Reiss née Labo"dnème, a déposé la 
caution do 30.000 francs et lé faux marquis 
de Roquefeuille a quitté aussitôt la Santé. 

11 n'en reste pas moins sous le coup de 
la morne inculpation. 

M. Chesnebenoit a . fa i t saisir a Crouy, jours, 
riiez Mme Reiss-Dagand, second»' femme de 
l'inculpé, les lettres et une photographie de 
celui qu'elle épousa à Londres. Les lettres 
-ont bien de l'écriture de Reiss et le por
trait est d'une ressemblance telle 'qu'aucun 
doulo n'est plus permi?. 

U<ne Parisienne 
espionne? 

ELLE VOULAIT METTRE A L'EPREUVE 
LE CARACTERE DE SON PRE

TENDANT 
Cologne, 8 mai. — Un professeur da lan

gue, Mlle Thirien, née a Pari», a été a r rê 
tée parce qu'op la soupçonna d'espionnage. 
Elis avait des élèves dans 1 aristocratie. On 
suppose qu'elle voulait se procurer on p lan 
de mobilisation a Wesel. 

Elle aurai t obtenu d'un officier supérieur 
de Wesel, épris d'elle, qu'a lui procurât des 
plans de mobilisation. Linculpée affirma 
qu'elle a simplement voulu éprouver I'*« 
mour de l'officier en question, qu'elle d t fa i l 
épouser. 

La procès aura lieu à Leipzig 
Berlin, 3 mai. — D'après le « Lokal Anaafc 

ger », Mme Thirion, arrêtée à Cologne, se
rait, une parente éloignée de M. Monis. 

Elle aurait dit quel le s 'est procuré m» 
plan de mobilisation par l 'intermédiaire d'un 
officier qui aurait été séduit par son charma. 

Elle déclara qu'elle a voulu mettre cet ot« 
licier à l'épreuve avant de l'épcoBer, parce 
qu 'un officier qui résiste à une pareille ten
tation est d'un caractère ferme et sérieux. 

Son défenseur déclare avoir affaire à Une 
personne maladive et qu'au, surplus, U ne 
connaît guère le fin mot de cette histoire. 

M. Faîtières en Bslgique 
LE PROGRAMME DES FETES 

Paris, 3 mai. — Le président de la Ré« 
publique sera accompagné, à Bruxelles, per, 
MM. Cruppi, ministre des attaires étrangè
res, et Maurice Herbette, chef du cabine! 
du ministre des affaires étrangères. 

Bruxelles, 3 mai. — Le programme de« 
fêtes et cérémonies à l'occasion de la visite 
du président de la RêpuMique à Bruxelles « 
été définitivement arrêté comme suit : 

Le 9 mai à deux heures, arrivée da pré
sident qui sera reçu à la gare du Nord par 
le roi, les dignitaires du palais, les autori
tés civiles et militairea et le personnel de 
la légation de France. 

A son arrivée ara palais de Bruxelles, M. 
Fallière3 recevra les présidents du Sénat el 
de la Chambre, les ministres, les dignitai
res et le corps diplomatique. 

Le soir, dîner de gela au palais royal dsl 
Bruxelles. 

Le 10 mai, ù neuf heures du matin, ré
ception par M. FelUere9, au pelais de Bru
xelles, des délégations de toutes les société* 
françaises de Belgique ; à dix heures, x i . 
site de l'école française par le président ; 
a midi, déjeuner au palais royal de I n e t o n ; 
& une heure, déjeuner offert par la cham
bre française du commerce et de l'iml —Il je • 
à trois heures, garden-party au palais royal • 
de Laeken ; à eept heures, dtner au minis-

aux flambeaux, é laquelle assisteront la roi 
et le président du haut du baloon de l'hâter 
de ville. 

Le t l mai a midi, déjeuner à la légation 
de France, et à six heures départ de M. Pal-
Hères. On prévoit une excursion au château 
de Tcrvueren et une visite au palais colo
nial. 

On sait d'autre par t que M. da Max, 
b.womiestre de Bruxelles, a invité les pré-
sldente, vice-présidents et membres du Con
seil municipal de Paris et du Conseil géné
ral de la Seine é la grande fête donnée é 
l'hôtel de '«îile en l 'honneur de M. Fallières. 

Sextuple asphyxie 
ON RETIRE SIX CADAVRES 

PalerrÂ. 3 mai. — Lin ouvrier, descendu 
dans un puits pour y chercher une bague 
perdue par une dame, est. tombé asphyxié 
par des émanations de gaz. 

Cinq de ses camarades qui s'étaient su<> 
cessivement portés à son secoura ont subi 
le même sort. 

Toutes les victimes ont succombé. 
Il a faHu démolir le puits pour en extraira 

les cadavres. 

U s cadaire* mystérieux 
IL S'AGIT D'UN CRIME 

Brest, 3 mai. — . \ Cleden-Poher, on a re
tiré du canal de Nantes é Brest le eadarvr* 
d'une femme paraissant âgée de 36 ans , in
connue dans le pays, qui a été jetée è. l 'eau 
après avoir été assassinée. 

L'aq>opsie o établi que l a v id ime a été 
assommée à coupe de massue. 

Le crime doit remonter a une hu II aine de 

C'BTArT UN SUICIDE 
La Rochelle, 3 mai. — Parmi les papiers 

trouvés sur le cadavre de M. Ligerét, don» 
nous signalions hier la découverte, se trou
vait un reçu d'une lettre recommandée 
adressée A M. de La Marnière, notaire o\i 
Rainey. Celui-ci a lait savoir au Parquet 
que cette lettre contenait les dernières Vo
lontés du défunt et annonçait son Intention 
de se suicider. 

Il n'y a donc pas en crime, contrairement 
aux conclusions de l'enquête du juge de 
paix. 

Un banquet du textile 
Paris, 3 mai. — M. Alfred Massé, minis

tre du commerce etide l'industrie, présidera 
ce soir, nu palais d'Orsav, le banquet an
nuel de l'Association du commerce et de l'in
dustrie des tissus et matières textiles. 

FEUILLETON DU 4 MAI. — N. H12 

S A L Ï A T O » 
par AlTsmrlr» Detee» 

- l a conaei«s votre piété et votre zèle, 
m J ^ i i s e etTsi j'appelle votre attention sur 
ÏÏErt™*le de cette dme, c'est que M 
I S n V a û ^ W t r e dévouement ù notre sainte 
ïïiïTVBgnsc ; aussi va te-e vous donner 

< r e_ 1
lJr b . i I m e l l fournir wie nouvelle 

iccasion ^ o u s ' r h â r g e ^ r ^ ' m i e jmission dé 

e et de 
à la c o m t e — 

f ^ U J r t e d o \ r P l u S 1 n a u t " e "importance. Quant 
^ c o m t e s s e L p p t agisse , et par le , corn-

x i t r e cœur vous le dictera 
Dieu pardonne u péche-

î iaSsU est une autre personne auprès 
ïaaoell«K-VOU^ jouissez d'un grand crédit, 

s i J S s t su ï cette personne-la que j'appelle 
vigilante sollicitude — Vous voulez par ler de la princesse Ri-

^ " K ? e f ^ e c * e s t de la maréchale de La-
m<*hSrIoudan que je veux vous entretenir. 
E w T "al pas vu depuis deux jours ; mais, 
• ^ S deux jours. Je Va» trouvée 9 l pèle si 
AtZkîL si chétive que, ou je me trompe fort, 
S T c e ' cor?s est, m o l l e m e n t atteint,, et, 
a r a m peu de jours, cette ârne géra remontée 

fc5NLa princesse est très gravement ma-
laéav ainsi que vous, le dites, monseigneur , 
• I T M veut recevoir aucun médecin. 

_ * , te sais ; aussi puis-je dire, sans 
crainte de me tromper, qu avant p e u j j j j r i n -
resse dèpoillera son enveloppe 
Mais c'est l'état de son 
épouvantablemenl l A qui 

mortelle 

moment suprême 1 Excepté, vous, marquise, 
tout ce qui l'entoure défait ce (jue nous 
avons fait pour son salut. Comme elle est 
*ans résistance, sans volonté, «sans force, 
on va peser sur elle, et qui sait ce que les 
méchants feront de cette pauvre créature .' 

— Nul n'a de pouvoir su r la princesse, re
prit Mme de la Tournelle : son indolence et 
*n faiblesse sont une garantie de son salut. 
On lui tera dire et taire tout ce q u o n vou-

— Vous,marquise, c'est possible Je l'eus
se pu aussi, peut-être; mais , 'par cela même 
quelle fera et dira tout ce qu on voudra lut 
taire dire et taire, eUe fera la mal si on le 
lui consenle. , t 

— Qui aurait celte audace, ou plutut cette 
lâcheté t demanda la marquise. 

Celui qui a le plus grand pouvoir sur 
son esprit, parce que, devant lui, sa cons
cience se I rouble étrangement : son mari , 
en un mot,le maréchal de Lamotlie-Houdan. 

Mais mon "frère n 'a jamais songé è. 
changer les dispositions d'esprit da la ma
réchale. . _ ; ' - . 

— Dé'rompez-vous, marquise, il la tour
mente, il la violente, il jette en elle la germe 
de son impiété. La pauvre créature a reçu 
mille blessures. Croyez-moi, si nous n'y pre
nons garde, il l'achèvera. 

H faut que ca soit vous, monseigneur, 
qui prononciez cos paroles poiJr que j ' y 
c r o i s - . • • 

— Il faut que ce soit lui qui les ait pro
noncées pour que j 'y aie cru... .lo sors de 
chez lui a l'instant, et, au milieu <i'une con
versation orageuse, où il m'a fait ea profes
sion de foi, j ni surpris Bon iniquité; mais 
ce n'est là que le commencement de la dis-
'cussion. Savez-vous quel en a été le résul
tat 1 Le maréchal, après quelques propos 
inqualifiables et incompréhensibles dans la 

••• maréchal 
me qui m'inquiète bouche d'un homme de bien, te m 
i la contler. a co i m'a gjanifjé formeiianient « ce_st à 

croire ! — do ne plus diriger h l'avenir la 
conscience de la princesse. 

— Grand Dieu : s'écria lo mertpnsa »a 
comble do l'horreur. 

— Cela vous fait frémir» màrqui.-e? 
— Cela me remplit do douleur, répond.. 

l a dévote. „ 
— Voici donc, continua l'évêque,une peu: 

mission ù remplir, chère marquise '. il 8 ! a P t 

d'arracher cette âme «'i son joug 1 il s'agit G t 
sauver, à (pielque prix que co soit, au prix 
de vous-même, uno créature en détresse.J'ai 
compté sur vous, m a chère pénitente, et 
j'ose croire que je ne me suis pas trompé. 

— Monseigneur, s'écria la marquise en 
proie a la plus fervente exaltation, dans un 
quar t d'heure j ' aura i vu le maréchal, et, 
aussi vrai que je crois en Dieu, avant une 
heuire j 'aurai amené le maréchal à composi
tion, et je le mettrai a vos genoux dans l'at
titude du repentir et de l'humUilé. 

— Voue ne m'entendez pas, marquise, re
prit Tévécnie, craelque peu impatienté ; il 
n'est pas question du maréchal, et,. entre 
nous, je voue supplie de ne pas lui dire uu 
mot de tout ceci, de n'y pas faire la plu3 
légère allusion. Je n'ai pas besoin des excu
ses da maréchaL Je sais, dès longtemps, a 
quoi m'en tenir sur la vanité d«»s «xilères hu
maines ; je pars , et, en partent, je lui par
donne. . 

— Saint homme 1 murmura ' a marquise, 
d'une voix dmue et les yeux numides. 

— Ce que }e vous demande.conhnua mon
seigneur Cotettiv c'est d'avoir.avant mon dé
part, l 'assurance que cette p*uvre urne est 
en bonnes m a i n s ; en d'autres termes, je 
vous supplie, chère marquise, d'aller, sans 
perdre un moment,chez la rn»r*CT«»e a e lA~ 
mothe-Houdan, et de lui faire agréer en ma 
place, pour «confesseur, rsonorabB oobe 
Bouquemont. J 'aurai le plaisir do le voir ce 

— iVvant une heure monseigneur, l'abbé 
Bouqueti . -:'.'f'' eomme directeur 
[>ar la princesse llinn, et je vous dirais dans 
an quart d'heure .-i, en ce moment même, 
o n'attendais la visite du digne abhe. 
* lille venait i peine de prononcer ces paro
les, quand une femme de chambre entra 
dans lo boudoir et annonça l'arriveo de 1 ab
bé Bouquemont. 

— Faites entrer M. l'abbé) tut la marquis2 
d'une voix triomphante. 

La femme de chambre sortit et rentra un 
moment après, Suivie do IVibbo Bouque
mont. / . . . 

On le mit~Tr«mptement au courant de la 
situation, a savoir : que monseigneur par
tait, et que la maréchale de Lamothe-Hou-
dan allait se trouver sans confesseur. 

L'abbé Bouquemont, qui n'osait pas espé
rer qu'on l'eût désigné, trahit hautement sa 
joie en apprenant qu'on avait fait choix ne 
lui. Enlrér de ylnin-pied d a n » <*U e « F 0 ' ' 1 3 

famille el dans cet opulent, hôtel des Lamv 
the-Houaani avoir la direction de cette no-
blo maison, quel beau rêve t «lamais le rii-

fno abbé n'avait osé en former de semfcla-
le, 6t il parut tomber des nues quand on 

lui annonça son bonheur. 
La marquise de la Tournelle demanda aux 

deux ecclésiastiques la permission do se re
tirer un moment dans son cabinet de toi
lette, et les laissa en présence 

— Monsieur i abbé, dit l'évêque, Je vous 
avais promis de vous donner, A la premi«-re 
occasion le moyen de vous illustrer selon 
vos mérites ; — cette occasionne présente ; 
le moven, vous l'avez ^ 

— Monseigneur, s'écria 1 abbé, cruyez 
l'éternelle reconnaissance de votre tout dé
voué serviteur. „ , 

— C«36t de votre dévouement, en eftet.que 
— ij'ai besoin en cette circonstance, monsieur 

soir 'et lui donner m'es instructions iP«- Ivabbé, non pour moi,mais pour notre sainte temps que j e me suis familiarisé avec l u . 
t^3S " m égard,. 'religiôiu Je sous, fais i ma nlacc l'arbitre cratiturfe humaine. Ce qui m'importe, «a'esj. 

d'une destinée, et j'o^e croire que vous agi-
rez comme j'eusse agi moi-même. 

Ces parol<3s, prononcées un peu solennel
lement, jetèrent une vague défiance dans 
l'osprit de l'abbé Bouquemont, déjà, si dé
fiant par instinct. 

TA regarda l'évêque d'un œil qui exprimait 
clairement cette pensée : « Où diable ma 
mène-V-ttl Tenons-nous bien. « 

L'évoque pour lo moins aus»i défiant que 
son oartenairo devina ses soupçons, et. pour 
les détruire, il lui suffit de p e n d e paroles. 

— Vous êtes un grand pêcheur, monsieur 
l'abbé, dit-il, et, en voue, offrant un poste 
glorieux, je vous donne le moyen d'effacer" 
vos plus gros péelu's. La direction de la 
«conscience d.- madame la marquise de La-
mothe-Houdan est pour la religion une œu
vre «les plus utiles et des plus fructueuses. 
Selon que vous ferez, par conséquent, il sera 
fait pour vous. Dans trois joins, jo serai 
parti. Pour tout le monde, je vais an Chine ; 
pour vous seul, je serai à.Rome. C'est te qus 
vous adresserez mes lettres dans lesquelles 
vous ms peindrez, le plus minutieusement 
possible, vos impressions sur l'état de l'Ame 
de la maréchale el sur la situation des eho; 

— Maiè, monseigneur, objecta l'abbé, quel 
sera mon mode d action sur l'esprit de ma
dame la maréchale ? Je n'ai l 'honneur de la 
connaître que par oui-dire, et je serais bien 
embarrassé d'agir dans le sens que voua 
pouvez désirer. 

— Monsieur l'abbé, regarder-moi en face, 
dit l'évêque. 

L'abbé releva la tete ; mais il eut grand' 

Seine A regarder l'évêque autrement que 
'un oeil oblique. 
— Que vous me soyez dévoué ou non, 

monsieur J'abbé, dit sévèrement monsei
gneur Coletti, peu m importe ! Il y a vieux 

que vous soyez pour moi d'un dévouement 
apparent, c'est-a-dire sourd et aveugle ; que 
vous soyez l'exécuteur de mes volontés.ri iw 
trurrient de me3 desseiD3. Vous sentez-vous 
le courage, quel que soit votre orgueil (et il 
est grand) de m'obéir passivement ? Remar
quez que Votre intérêt vous y oblige, vo» 
pioches no devant vous être remis qtfà oaUa 
condition. 

L'abbé voulut répondre. 
L'évêque l'arrêta. 
— Réfléchissez avant de répondre ,lui dit* 

il ; voyez franchement A quoi vous vous en« 
gagez, et ne répondez que si vous vous sen
te» de force A tenir votre promesse. 

— Où vous me direz d'aller, j 'irai, monsei
gneur ; comme \'ous me-direz d'agir, j 'agi
rai, répondit d'une voix assurée l'abbé Bou
quemont ,après un instant do réflexion. 

— Cest bien 1 dit l'évêque en se levant. Bn 
sortant de chez la maréchale de Lamothe-
lloudun, venez chez moi, je vous donnerai 
les instructions nécessaires. 

— Je le jure de les remplir 1 votre entière 
satisfaction, monseigneur, dit l'abbé en s tn-
dinant . 

A ce moment, la marquise rentra, , e t 
après avoir salué respectueusement l'eVé-
ipie, emmena l'abbé chez la maréchale 4a 
Eamolhe-Houdon. 

(A suivra* 
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